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Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal
Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33
Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33
Nombre de Conseillers présents ............................................................................... 25
Nombre de Pouvoirs .................................................................................................   7
Nombre de Votants …............................................................................................... 32

Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),  
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST). 

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 23 FEVRIER 2015

INFORMATION : n° 2 7-10

OBJET : Information aux Conseillers Municipaux sur l’utilisation par Monsieur le 
Maire de la délégation de signature accordée par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales – Services Finances –

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

Lors du Conseil Municipal du 14 avril 2014, vous avez autorisé Monsieur le Maire à 
utiliser, selon l’article L 2122-22-4 du Nouveau Code des Collectivités Territoriales, des 
délégations de signature notamment à « Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ».

Aussi, dans le cadre de cette délégation, j’ai l’honneur de vous informer de la 
modification de l’acte constitutif de la régie suivante : 

1. Régie de recettes pour l’encaissement des spectacles et animations 
organisés par le service Culturel :

L’acte constitutif de cette régie a été modifié pour intégrer le fonds de caisse. 
Ainsi, l’article 3 bis prévoit : « Un fonds de caisse d’un montant de 60 € est mis à disposition du 
régisseur.

Les autres articles demeurent inchangés.

Le Conseil Municipal prend acte de cette information.

Le Maire,


